Annexe 5


Le Projet de Service du C.D.I. :

un outil pour faire émerger

une politique documentaire d’établissement.

Le C.D.I. sert les visées de l’Institution scolaire, comme un outil :

· Mis à la disposition de / ouvert à tous (accueil)

· Pour l’apprentissage continué de la lecture (maîtrise de la langue)

· Pour la formation aux savoirs documentaires : chercher / trouver / traiter l’information (maîtrise de l’information)

· De mise en place d’un « savoir apprendre » qui va bien au delà du cours disciplinaire, et qui le complète (approfondissement personnel, ouverture culturelle)

· De construction d’un pouvoir d’apprendre, de s’informer et comme tel d’un pouvoir de  participer /contribuer à ses propres apprentissages (motivation / implication)

· Par conséquent d’émancipation sociale (ouvre à l’autoformation / la formation permanente.
En tant que bien collectif, il est donc un lieu qui répond aux grandes finalités des Projets des  Etablissements scolaires, communes à tous : favoriser l’accueil, aider à la réussite, développer l’ouverture culturelle. Il s’intègre alors à la politique commune et donc à la réflexion collégiale à divers niveaux :
· Il est un lieu transversal de culture et d’information au service de toutes les disciplines scolaires : chaque enseignant peut donc s’y sentir concerné /impliqué, comme conseil, comme prescripteur, comme utilisateur … (recueil des demandes explicites / implicites ( politique d’achat, estimation, demande de financement / subvention, …)

· Il s’y construit un « savoir lire », un « savoir s’informer » qui sont le soubassement du « savoir apprendre » qui sert toutes les disciplines. La mise en place des outils d’abord, de ces méthodes de travail ensuite, aide indispensable pour les apprentissages scolaires, ne peut se penser sans une collaboration étroite avec les enseignants. (ressources disciplinaires : recherche et sélection de sources, usages du fonds : protocole de sélection documentaire, …)

· Il est un lieu d’ouverture de l’établissement au monde ; une réglementation de l’accès aux ressources extérieures est indispensable, qui fait l’objet d’un dialogue citoyen avec tous les personnes concernées : élèves, enseignants, administration, parents. (charte d’utilisation d’Internet par exemple)
En tant que lieu de ressources

· Multimédia (réflexion sur l’intégration du multimédia dans les pratiques pédagogiques)

· (ONISEP, CIDJ, …) pour élaborer son projet de vie / de formation / professionnel (politique d’Education à l’Orientation de l’Etablissement)

· qui propose des informations sur la santé, la vie en société, … (politique de Prévention, d’ Education à la Citoyenneté)

En présentant et en argumentant son analyse de la réalité et les choix qu’il préconise sur tous ces points, le documentaliste participe en tant que spécialiste à la mise en place d’une politique documentaire commune.

Source : Créteil : stages Beudez / Souklanis 1996-1998 - stages Potin / Souklanis 2000-2003 – CDDP de lAube - Sylvie Souklanis –Janvier 2004   
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- La démarche de projet au CDI –

Intervention de Sylvie Souklanis –

Journée des documentalistes de l’Aube – 2003-2004 - jocelyne.martin@ac-reims.fr
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